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COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
 

Séance du 05 novembre 2021 -   Date de la Convocation : 27 octobre 2021 
      _______________ 

 

L’an deux mille vingt et un, le 05 novembre 2021 à 18 heures 45 minutes, le Conseil 
Municipal de BEUGNIES s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Frédéric ERNESTI, Maire. 

 

Présents : Messieurs ERNESTI, GLOBEZ, MASY, CORDIEZ, CARLIER, MAIRIAUX, 
PRZESZLO, Mmes PLACE, ERNESTI, LOCOCCIOLO, LAUWRENCE, CLAUTEAUX,  
KRZYZANIAK 

Absents :  

 

Procuration : Mr BAUDUIN donne procuration à Mr CORDIEZ, Mr PODEVIN à Mr ERNESTI 
 

Secrétaire de séance : Mme PLACE 

 

 
 

 Délibération pour encaissement de chèque 

 
Mr Le Maire informe l’assemblée que AXA notre compagnie d’assurance nous rembourse la 
somme de 1 766€98 suite au cambriolage du local technique. 
 
 
 
 
Il demande l’accord à l’assemblée pour encaisser ce chèque 
 
Après en avoir délibéré, l’assemblée se prononce pour à l’unanimité pour l’encaissement de ce 
chèque. 
 
 
 

 Délibération SIDEN-SIAN 
 

Objet : Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN - Comités Syndicaux des 12 novembre 2020, 

17 décembre 2020, 17 juin 2021 et 23 septembre 2021 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

DEPARTEMENT DU NORD 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

ARRONDISSEMENT 

D’AVESNES SUR HELPE 

 

MAIRIE DE BEUGNIES 
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Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement du Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts 
du SIAN et notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte 
supplémentaire "Eau Potable et Industrielle" et d'un changement de dénomination, à savoir le 
SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du 
SIDENFrance au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de 
fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance devenant de plein droit membres du SIDEN-
SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN-SIAN, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN 
et notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 13 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’ETAVES-ET-
BOCQUIAUX (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 
traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution 
d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 
2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ETAVES-
ET-BOCQUIAUX (Aisne) avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par 
captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage 
d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine), 

Vu la délibération en date du 15 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune de CROIX 
FONSOMME (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 
traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution 
d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 24/77 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 
2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de CROIX 
FONSOMME (Aisne) avec transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages 
ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau 
destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine), 

Vu la délibération en date du 9 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’ANIZY-
LE-GRAND (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 16/266 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’ANIZY-LE-GRAND (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 4 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de 
BRANCOURT-EN-LAONNOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert 
de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 20/109 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 
septembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
BRANCOURT-EN-LAONNOIS (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement 
Collectif », 
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Vu la délibération en date du 1er septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
CHAILLEVOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 17/267 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
CHAILLEVOIS (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
PINON (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 18/268 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
PINON (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
PREMONTRE (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 19/269 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
PREMONTRE (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 10 septembre 2021 du Conseil Municipal de la commune de 
ROYAUCOURT-ET-CHAILVET (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert 
de la compétence "Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 20/270 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
ROYAUCOURT-ET-CHAILVET (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement 
Collectif », 

Vu la délibération en date du 3 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’URCEL 
(Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Assainissement Collectif", 

Vu la délibération n° 21/271 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’URCEL (Aisne) avec transfert de la compétence "Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune 
d’ARLEUX (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/341 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
décembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’ARLEUX (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 17 février 2021 du Conseil Municipal de la commune d’HASPRES 
(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 
Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/80 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 
2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HASPRES 
(Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 22 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune 
d’HELESMES (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 
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Vu la délibération n° 29/279 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’HELESMES (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune d’HERRIN 
(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 
Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/280 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’HERRIN (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 14 juin 2021 du Conseil Municipal de la commune de LA 
GORGUE (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/81 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 
2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LA 
GORGUE (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 30 mars 2021 du Conseil Municipal de la commune de LAUWIN-
PLANQUE (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence 
"Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 29/82 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 
2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de LAUWIN-
PLANQUE (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 9 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
MARCHIENNES (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 31/281 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
MARCHIENNES (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 12 avril 2021 du Conseil Municipal de la commune d’OBRECHIES 
(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Défense 
Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 30/83 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 juin 
2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’OBRECHIES (Nord) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 25 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
CORBEHEM (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 26/276 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
CORBEHEM (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
FLEURBAIX (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 27/277 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
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FLEURBAIX (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 5 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de 
FRESNES-LES-MONTAUBAN (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec 
transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 28/278 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
FRESNES-LES-MONTAUBAN (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense 
Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 10 décembre 2020 du Conseil Municipal de la commune 
d’HAUCOURT (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 34/342 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 
décembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’HAUCOURT (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure Contre 
l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 27 octobre 2020 du Conseil Municipal de la commune de SAILLY-
SUR-LA-LYS (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/283 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 12 
novembre 2020 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 
SAILLY-SUR-LA-LYS (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 11 mai 2021 du Conseil Municipal de la commune d’IZEL-LES-
EQUERCHIN (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la 
compétence "Défense Extérieure Contre l’Incendie", 

Vu la délibération n° 33/122 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 23 
septembre 2021 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune 
d’IZEL-LES-EQUERCHIN (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence "Défense Extérieure 
Contre l’Incendie », 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune d'approuver 
ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN, 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE PAR 15 VOIX POUR,  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

 
 

ARTICLE 1 
 

 D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 

o des communes d'Etaves-et-Bocquiaux (Aisne) et de Croix Fonsomme (Aisne) 

avec transfert de la compétence Eau Potable (Production par captages ou 
pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage 

d'eau destinée à la consommation humaine – Distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine). 
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o des communes d’Anizy-le-Grand (Aisne), Brancourt-en-Laonnois (Aisne), 

Chaillevois (Aisne), Pinon (Aisne), Prémontré (Aisne), Royaucourt-et-Chailvet 

(Aisne) et Urcel (Aisne) avec transfert de la compétence Assainissement Collectif. 

o des communes d’Arleux (Nord), Haspres (Nord), Helesmes (Nord), Herrin (Nord), 

La Gorgue (Nord), Lauwin-Planque (Nord), Marchiennes (Nord), Obrechies 

(Nord), Corbehem (Pas-de-Calais), Fleurbaix (Pas-de-Calais), Fresnes-les-

Montauban (Pas-de-Calais), Haucourt (Pas-de-Calais), Sailly-sur-la-Lys (Pas-de-

Calais) et Izel-les-Equerchin (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence 

Défense Extérieure Contre l’Incendie. 
 
Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN 
soient telles que prévues dans les délibérations n° 16/266, 17/267, 18/268, 19/269, 20/270, 
21/271, 29/279, 30/280, 31/281, 26/276, 27/277, 28/278 et 33/283 adoptées par le Comité du 
SIDEN-SIAN du 12 novembre 2020, les délibérations n° 33/341 et 34/342 adoptées par le 
Comité du SIDEN-SIAN du 17 décembre 2020, les délibérations n° 24/77, 27/80, 28/81, 29/82 
et 30/83 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 juin 2021 et les délibérations n° 20/109 
et 33/122 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 23 septembre 2021. 
 
 

ARTICLE 2 
 
Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 
 
La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de légalité 
et à Monsieur le Président du SIDEN-SIAN, 
 
La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire l'objet dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Lille ou d'un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. 
 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle 
soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois. 
 
 

 Délibération pour la redevance d’occupation du domaine public avec GRDF 
 

1/ Montant de la redevance pour l’occupation provisoire du domaine public des 

communes par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de 

distribution de gaz.  
Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation provisoire du 
domaine public de la commune par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux 
publics de distribution de gaz a été voté par le décret n°2015-334 du 25 mars 2015.  

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil du décret n°2015-334 du 25 mars 2015 
fixant le régime des redevances dues aux communes pour l’occupation provisoire de leur 
domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de distribution de 
gaz et modifiant le code général des collectivités territoriales.  

Il propose au Conseil, concernant les réseaux de distribution de gaz (article 2) :  

La redevance due chaque année à une commune pour l’occupation provisoire de son domaine 
public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz, 
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ainsi que sur des canalisations particulières de gaz, est fixée par le conseil municipal dans la 
limite du plafond suivant :  

« PR’= 0,35* L  

« où :  

« PR’, exprimé en euros, est le plafond de redevance due, au titre de l’occupation provisoire du 
domaine public communal par les chantiers de travaux, par l’occupant du domaine ;  

« L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou renouvelées 
sur le domaine public communal et mises en gaz au cours de l’année précédant celle au titre 
de laquelle la redevance est due.  

« Pour permettre à la commune de fixer cette redevance, l’occupant du domaine communique 
la longueur totale des canalisations construites et renouvelées sur le territoire de la commune 
et mises en gaz au cours de l’année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due ».  

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :  

ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine 
public  

pour l’occupation provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux sur des 

ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz, dite « RODP provisoire ».  

 

2/ Montant de la redevance d’occupation du domaine pub lic par les ouvrages 

des réseaux publics de distribution de gaz 

M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domain e 
public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a 
été actualisé par le décret du 25 avril 2007. 

M. le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2007-606 
du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour 
occupation du domaine public des communes et des départements  par les 
ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations 
particulières de gaz et modifiant le code général des collectivités territoriales.  

Il propose au Conseil, concernant les réseaux de distribution : 

 

 De fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil 

de 0,035 par rapport au plafond de 0,035 €/mètre de canalisation de 
distribution prévu au décret visé ci-dessus. 

 

  Que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par 
application à la fois de la longueur actualisée du réseau de distribution de 
gaz implantée sur le domaine public communale et de l’index ingénierie 
mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu 
au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué.  

 

 Que selon le décret N°2007-606 susvisé, cette redevance soit due chaque 
année à la commune sans qu’il soit nécessaire de délibérer à nouveau.  

 

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir dél ibéré : 
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ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance 
d’occupation du domaine pub lic par les ouvrages des réseaux publics de 
distribution de gaz. 
 
 
 
 

 Délibération relative à l’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire du 

Cdg59 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Cdg59 en date du 20 juin 2019 approuvant le 
lancement d’un contrat groupe d’assurance statutaire ; 
 
Vu les taux et prestations négociés par le Cdg59,  
 
Vu le résultat de la Commission d’Appel d’Offres du Cdg59 en date du 27 novembre 2020, 
 
Vu la convention de gestion proposée par le Cdg59,  
 
Conformément aux dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics ont des obligations vis-à-vis des personnels qu’elles 
emploient et notamment le paiement de prestations en cas : 

- de décès ; 

- d’accident du travail ou de maladie professionnelle ; 

- d’incapacité de travail résultant de la  maladie ; 

- de maternité. 
 
Les collectivités ont la faculté de souscrire un contrat d’assurances statutaires afin de se 
prémunir contre les risques financiers qui résultent de ces obligations. 
 
L’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 prévoit que les centres de gestion peuvent souscrire, 
pour le compte des collectivités de leur ressort qui le demandent, des contrats d’assurance les 
garantissant contre les risques financiers statutaires qu’elles supportent en raison de 
l’absentéisme de leurs agents. 
 
Les collectivités et établissements publics confient au Cdg59 la gestion des opérations 
découlant de la mise en œuvre du contrat d’assurances statutaires assorti d’une mission 
d’information, d’assistance et de conseil. Le coût de cette mission est égal à 6% du montant de 
la prime acquittée. 
 
A l’issue de la procédure de mise en concurrence, le Centre de gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Nord a retenu comme prestataire CNP Assurances.  
 
Après examen de cette proposition il est proposé de couvrir les risques dans les conditions 
suivantes : 
 
Pour les agents relevant de la CNRACL : 
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- les risques couverts : 
 Décès 
 Maternité/Paternité/Adoption 
 Maladie ordinaire - Longue maladie et longue durée – Temps partiel thérapeutique 
 Accident de service/Maladie professionnelle/Maladie imputable au service 
 

- avec une franchise de 30 jours fermes en maladie ordinaire; 

- le taux de cotisation 6,08% + 0,36 pour les frais de gestion Cdg59. 
 

La collectivité souhaite se prémunir contre les risques financiers découlant de l’indisponibilité 
physique des agents relevant du régime général et affiliés à l’IRCANTEC au taux de 1,15% + 
0,07 de frais de gestion Cdg59 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 

- d’adhérer à compter du 01/01/2022 au contrat groupe d’assurance statutaire du Cdg59, 

- autorise le Maire à signer tous les documents relatifs au contrat d’assurance statutaire 
du Cdg59,   

- Autorise le Maire à signer la convention d’adhésion proposée par le Cdg59. 
 
 
 

 Délibération relative à l’adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 

au 01 janvier 2022 

 
 
- Sur le rapport de M. Le Maire, et avec l’approbation du comptable public en date du 02 

novembre 2021 

VU : 

- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

- L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 

relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales 

uniques, 

 

CONSIDERANT que : 

 La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2022. 

- Que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la Commune. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 

1.- autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 

commune de Beugnies 
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2.- autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

 

 

 

 Délibération décision modificative N°1 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Codes des Communes ; 
 
Considérant la nécessité d’effectuer quelques ajustements budgétaires ; 
Vu le projet de la décision modificative présenté par Monsieur Le Maire de Beugnies  
Vu l’avis favorable du Conseil Municipal en date du 05 novembre 2021 ; 
 
Après en avoir délibéré, 
APPROUVE ainsi qu’il suit la décision modificative n°1 portant sur divers virements de crédits 
comme décrits ci-après : 
 
 

Imputations Budget 

Précédent 

Modification Nouveau 

Budget 

673. D-RF +3 000,00€ - 48,00€ +2 952,00€ 

6817. D-RF + 0.00€ + 48,00€ + 48,00€ 

 
 

 Délibération pour la mise en place de cavurnes au cimetière de Beugnies 

 
Mr Le Maire explique au Conseil Municipal que pour répondre à la demande de certaines 
familles il serait opportun de mettre en place des cavurnes au cimetière. Les cavurnes seraient 
composées de 2 places pour un coût de 500€ à perpétuité. 
Il demande au conseil l’autorisation de consulter différentes sociétés de pompes funèbres afin 
de construire 5 cavurnes de 2 places. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte la mise en place de 5 cavurnes de 2 
places pour un coût de 500€ à perpétuité et autorise Mr Le maire à signer toutes pièces s’y 
rapportant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 20h30. 
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